
16.Attribution

Le Maître d’ouvrage attribuera le Marché au Soumissionn:lil-c dont l’offre a été reconnue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui ,lïspose des capacités techniques

et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été

évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais lIË-LlpOSéS.

17.Nombre maximum de lots :

Un soumissionnaire peut être attributaire des deux lots.

18.Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres penclilllt une période de quatre-vingt-
dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour la remise ,l,'s offres.

19.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aLl\ heures ouvrables à la Mairie

de Hina, dès publication du présent avis ou en ligne sur la pl:lleforme COLEPS aux adresses

http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracË;.,n1. ou tout autres moyens de

communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage;

20.Lutte contre la corruption et les mauvaises pl’atiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de ctlrruption ou faits de mauvaises

pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517. t Autorité chargée des Marchés

Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) (1-3 20 57 25 et 699 37 07 489

ï’ARMP.

A 1 N A

LE MAIRE DE L
COPIE :

4 COMMUNE DE HlhA

- MINMAP/YDE (ATCR) ;

- DDMINMAP/MM ;

ARMP/EN ;

PDT/CIPM
- CH RONO-ARCH IVES

(Autorit9ÿ%

5



Sous peine de rejet, les pièces du dm» administratif requises doivent être produites en

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité

adlninistrative compétenteï conformément aux dispositions du Règlement Particulier de

l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies

postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de

l'ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre

sera rejetée.

15.Critères d’évaluation

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

lè'eétape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque
soumissionnai re .

2eétape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
3eétape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été

reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants

•

•

•

15.1 Critères éliminatoires

15.1.1 : Pièces administratives

a)

b)

c)

d)

Absence de la caution de soumission ;

Pièce faïsifiée ou non authentique

Dossier incomplet 48h après l’ouverture des plis

Absence de la catégorisation

15.1.2 : Offre technique
a) Dossier incomplet ;

b) Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés ;

c) N’avoir pas justifié de la réalisation des travaux similaires au cours des trois dernières

années d’un montant de 25 000 000 FCFA ;

Non satisfaction, au moins, à trente-six (36) critères essentiels sur quarante-neuf (51).d)

15.1.3 : Offre financière
a) Offre financière incomplète ;

b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantîfié ;
15.2 : Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 26 critères essentiels ci-dessous :

Présentation sur 04 critères ;

Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 15 critères ;

Le matériel de chantier à mobiliser sur 09 critères ;

Le matériel de chantier à mobiliser sur 10 critères ;

La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;

Preuves d’acceptation des clauses du marché 04 critères
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être déposée au à la Commune de HINA contre récépissé,

Heures et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’ L- RGENCE

N' oor /ÀONO/C-HINÀ/CIMP-BEC/2026 DU A'> / OR/721126

POUR l’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02)

SALLES DE CLASSE A L’E.P. FOULD,AI (Lot I) et D’UN ill,OC DE DEUX SALLES DE

CLASSE A l’E.P. DJADDA (Lot 2), DANS LA COMMUNE 1)1-: HINA, DEPARTEMENT DU

MAYO-TSANAG,4, REGION DE L’EXTREME-NORD,

FINANCEMENT : BIP - EXERCICE 2026

' ’ A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

,„/7///' „„d 1, ap

13.Recevabilité des plis

Les pièces administratives, l’offre technique et l'offre tlnancière doivent être placées

dans des enveloppes différentes séparées et remises sous pli sc,i lé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• les plis portant les indications sur l’identité du soumissiLlljnaire ;

• les plis parvenus postérieurement aux dates et heures liII 1iles de dépôt ;

' les plis non-conformes au mode de soumission :

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres

• le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans l,' RP AO ou offre uniquement
en copIes.

Toute offre incomplète conformément aux prescrijJtions du Dossier d'Appel

dtOffres sera déclarée irrecevable. Notamment l’211)sence de la caution de

soumission délivrée par un organisme ou une institutil)n financière agréée par le

Ministre en charge des finances pour émettre les catltions dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel

d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre san''. aucun recours. Une caution

de soumission produite mais n'ayant aucun rappoll ave, iiI consultation concernée est

considérée comme absente. La caution de soumission pl,\,’ntée par un soumissionnaire

au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable

14.Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un temps. L’ouverttIre des pi,),es

techniques et financières aura lieu le_

Interne de Passation des Marchés auprès de la Co@lune de Hi11a.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ok !\ erture ou s'y faire représenter

par une personne de leur choix dûment mandatée

la/&a à :11

administratives, des offres

heures par la Commission
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les intempéries et sujétions diverses et court à compter de ttt LicIte de notifIcation de l’Ordre
de Service de commencer les travaux, date de signature de \'OIt-L' contrat.

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte ,1 égalité de conditions aux
sociétés et entreprises ou groupement d’entreprises de ci:-'.lits. camerounais, ayant une
expérience avérée dans le domaine des bâtiments.
Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intét-L'ssées sont invitées à fournir
dans leurs offres, les informations authentiques qui permc Il lont de retenir celle pouvant
réaliser les prestations après une évaluation approfondie et L> bj ective de son dossier.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par lc' i3udget d’Investissement Public
MINEDUB, Exercice 2026,
Imputation :

Autorisation de Dépense :

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hols 1 1 Ryle .

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces ctdmilli~!tcltives un cautionnement de

400 000 (un million) franc CFA pour chaque lot délivré p,ll lin établissement bancaire de

premier ordre ou une compagnie d’assurance agréer pcll ie MINFI et le récépissé de

consignation de la CDEC.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être obtenu au Service technique de la Mairie ,!,' HINA.

Il peut également être consulté en ligne sur la platefOI'Ine COLEPS aux adresses

http://www.marchespublics.cm et http://ww+v.publiccontr':tcts.cm1 sur le site internet de

l'ARMP (www.armp.cm) ou sur tout autre moyen de commun il .ttion électronique.

11.Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Mairie de H 1\ A. dès publication du présent

avis, sur présentation d’une quittance de versement d’une son1 J tt ,. non remboursable d’un

montant de quarante milles (40 000) franc cfa payable à la rec, 1 le Municipale de HINA au

titre des frais d’achat du dossier d’appel d’offres.Il est égalemcllt possible d’obtenir la version

électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la version

électronique.

12.Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept 1\1-) exemplaires dont un (01)

original, six (06) copies et la version électronique sur clé USB tlrarquées comme telles, devra
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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

EN PROCEDURE D’URGEN.CE

N' OOI /AONO/C-HINA/CIMP-BEC/ài26 DU-Z,C[/ @?2026
POUR l’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE

CLASSE A L’E.P. FOULDAI (Lot 1) et D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A l’E.P.
DJADDA (Lot 2), DANS LA COMMUNE DE HINA, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION

DE L’EXTREME.,NORD,

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC M 1 NEDUB EXERCICE 2026

1. Objet de l’appel d’offres :

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement l’ :,lllic, Exercice 2026, Le Maire
de la commune de HINA, Autorité Contractcmte (AC). tcln,- , !)our le compte du Ministre
de l’EducaTion de Base, un Appel d’Offres National Ou\’e l i ' 1our EXECUTION DES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEL,’\ \ALLES DE CLASSE A L’E.P,

FOULDAI(Lot I) et D’UN BLOC DE DEUS SALLES DE t ! .ASSE A l’E.P. DJADD,4 (Lot
2), ET DANS LA COMMUNE DE HINA, DEPARTEME]"\ t DU MAYO-TSANAGA,
REGION DE L’EXtREME-NORD.

2. Consistance des travaux

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la list l
Les travaux préparatoires ;

19

il’est pas exhaustive :

Le terrassement ;

La fondation ;

La maçonnerie en élévation ;
La charpente et couverture ;

La menuiserie métallique ;

L’électricité ;

La peinture ;

• Les voiries et réseaux divers.

3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en deux lots.

\

4. Coût prévisionnel
Le Coût prévisionnel pour l’exécution des travaux est de vingt nliïlions (20 000 000) TTC par lot..

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage tlour la réalisation des travaux
est de trois (03) mois calendaires par lot. Ce délai compren,t les périodes des pluies, toutes
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